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 n° 201 650 du 26 mars 2018 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. MANZO 

Avenue de Messidor 330/1 

1180 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 avril 2017, par X, qui déclare être de nationalité burkinabe, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l’ordre de quitter le territoire, qui en constitue le corollaire, pris et lui notifiés le 1 mars 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 186681 du 10 mai 2017 rejetant, selon la procédure d’extrême urgence, la demande de 

suspension. 

 

Vu la demande de poursuite de la procédure. 

 

Vu l’ordonnance du 14 novembre 2017 convoquant les parties à l’audience du 11 décembre 2017. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. VAN OVERDIJN loco Me F. MANZO, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 
1.1. Le requérant est arrivé en Belgique dans le cours de l’année 2011 et y a introduit une demande 
d’asile le 8 décembre 2011. Cette demande s’est clôturée par un arrêt du Conseil de céans n° 11 967 
du 15 octobre 2013 rejetant le recours introduit contre la décision de refus de reconnaissance de la 
qualité de réfugié et de refus d’octroi du statut de protection subsidiaire prise par le Commissaire 
général aux réfugiés et aux apatrides le 3 mai 2013.  
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1.2. Le 23 mai 2013, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant un ordre de quitter le territoire-
demandeur d’asile (annexe 13quinquies). Le requérant n’a pas introduit de recours devant le Conseil à 
l’encontre de cette décision.  

 
1.3. Le 26 décembre 2014, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 
l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 auprès du bourgmestre de la ville de Gembloux. Celle-ci a 
fait l’objet d’une décision d’irrecevabilité datée du 1er mars 2017. Le même jour, la partie défenderesse a 
pris à l’encontre du requérant un ordre de quitter le territoire. 
 
Ces décisions, qui constituent les actes attaqués sont, motivées comme suit 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité: 

 

« « […] 

MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour, l’intéressé invoque l’Instruction du 

19.07.2009 concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9 bis de la Loi du 15.12.1980. 

Cependant, force est de constater que cette Instruction a été annulée par le Conseil d’Etat (C.E., 09 

décembre 2009, n° 198.769 & C.E., 05 octobre 2011 n° 215.571). Les critères de cette Instruction ne 

sont dès lors plus d’application. A ce propos encore, le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle 

que « l’annulation d’un acte administratif par le Conseil d’Etat fait disparaître cet acte de l’ordre juridique 

avec effet rétroactif et que cette annulation vaut « erga omnes ». En conséquence, la partie requérante 

n’est plus en droit d’invoquer le bénéfice de cette instruction. En outre, il ne peut être reproché à la 

partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de ses engagements publics effectués dans le passé, 

selon lesquels elle continuerait à appliquer l’instruction en vertu de son pouvoir discrétionnaire. En effet, 

ces engagements ne peuvent fonder une attente légitime dans le chef des administrés, dès lors qu’ils 

entendent confirmer une instruction jugée illégale par le Conseil d’Etat ». (C.C.E. arrêt n° 145 336 du 12 

mai 2015). 

 

Ainsi encore, l’intéressé invoque, au titre de circonstances exceptionnelles, son séjour en Belgique 

depuis décembre 2011 et son intégration (formation en soudure, volonté de travailler et bénévolat lors 

d’une compétition sportive). Pour appuyer ses dires à cet égard, l’intéressé produit plusieurs documents, 

dont des témoignages d’intégration et un contrat de bail. Cependant, s'agissant de la longueur du séjour 

du requérant en Belgique et de sa bonne intégration dans le Royaume, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers considère que ces éléments sont autant des renseignements tendant à prouver tout au plus la 

volonté du requérant de séjourner sur le territoire belge mais non une impossibilité ou une difficulté 

quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir les formalités requises en vue de 

l'obtention d'une autorisation de séjour. De surcroît, le Conseil rappelle qu'un long séjour en Belgique 

n'est pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine. Ce sont d'autres circonstances 

survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » (C.C.E., 

arrêt n° 74.314 du 31.01.2012). De même, «une bonne intégration en Belgique, des liens affectifs et 

sociaux développés, ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de 

l'article 9 bis précité car on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d'un ou 

plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue d'y lever l'autorisation requise ». (C.C.E., arrêt 

n° 74.560 du 02.02.2012). L’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile 

de retourner dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 26 nov. 2002, 

n°112.863).Compte tenu de ce qui précède, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie. 

 

D’autre part, l’intéressé invoque, au titre de circonstances exceptionnelles, sa situation familiale sur le 

territoire. L’intéressé indique vivre en cohabitation légale avec une personne autorisée au séjour sur le 

territoire belge, en l’occurrence Madame [K. C. S.] (SP [xxx]). L’intéressé ajoute que Madame [K. C. S.] 

est la mère d’une enfant mineure de nationalité belge, [B.L.], dont il s’occupe lorsque sa mère travaille. 

A l’appui de ses dires, l’intéressé produit des bulletins de paie et la carte de séjour de Madame [K. C. S.] 

(carte F) ainsi que le document d’identité de son enfant. 

 

Toutefois, force est de constater que ces éléments ne peuvent être retenus comme circonstance 

exceptionnelles. De fait, l’existence d’une famille en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire 

l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher le 

requérant d’y retourner pour le faire (C.E., 27 mai 2003, n°120.020). Rappelons que l'Office des 

Etrangers ne lui interdit pas de vivre en Belgique avec Madame [K. C. S.] et sa fille, mais l’invite à 
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procéder par voie normale, à savoir demander l’autorisation de séjour auprès du poste consulaire ou 

diplomatique belge compétent pour son lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Précisons encore 

que ce départ n'est que temporaire et non définitif. Au vu de ce qui précède, aucune circonstance 

exceptionnelle n’est établie. 

 

L’intéressé invoque également à l’appui de sa demande le respect de l’article 8 de la Convention 

Européenne des Droits de l’Homme en raison de sa vie privée et familiale. Néanmoins, notons que cet 

élément ne saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l’obligation de 

retourner dans le pays d’où l’on vient n’est, en son principe même, pas une exigence purement formelle 

ni disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale et privée. Cette obligation n’emporte pas une 

rupture des relations familiales et privées, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui 

en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement réparable (Civ. Bruxelles (réf.), 18 juin 2001, 

n°2001/536/C du rôle des Référés ; C.E., 02 juillet 2004, n°133.485). Soulignons qu’il a été jugé par le 

Conseil du Contentieux des Étrangers que « L’accomplissement des formalités auprès du poste 

diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais 

implique seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au 

besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle qu’en principe cet 

accomplissement ne constitue pas, au sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l'homme, une ingérence dans la vie familiale de l’étranger ou que, si ingérence il y a, elle est 

nécessairement proportionnée puisqu’il n’est imposé à l’étranger qu’une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la 

demande d’être autorisé au séjour de plus de trois mois. » (C.C.E., 24 août 2007, n°1.363). De cette 

manière, on ne peut retenir cet argument comme une circonstance exceptionnelle rendant la présente 

demande recevable. 

 

S’agissant de la scolarité de l’enfant [B.L.], il convient de noter que la présente décision d’irrecevabilité 

ne la concerne nullement et ne lui enjoint pas davantage de quitter la Belgique. Force est donc de 

constater que rien n’empêche la poursuite de sa scolarité en Belgique. Aucune circonstance 

exceptionnelle n’est dès lors établie.  

 

Par ailleurs, l’intéressé invoque, au titre de circonstance exceptionnelle, le respect des articles 3 et 9 de 

la Convention de New-York relative aux droits de l’enfant. A ce sujet, notons que « (...) le Conseil 

rappelle que la convention sur les droits de l’enfant n’a pas de caractère directement applicable et n’a 

donc pas l’aptitude de conférer par elle-même des droits aux particuliers dont ces derniers pourraient se 

prévaloir devant les autorités nationales » (C.C.E 10.11.2009, arrêt n° 33 905). Compte tenu de ce qui 

précède, cet élément ne peut être retenu comme circonstance exceptionnelle. 

 

De surcroît, l’intéressé invoque la longueur déraisonnable du traitement de la procédure d'asile comme 

circonstance exceptionnelle. L’intéressé a introduit une demande d’asile le 08.12.2011, laquelle s’est 

clôturée négativement le 15.10.2013 (C.C.E., arrêt n° 128 526). Toutefois, rappelons que les 

circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la Loi du 15.12.1980 sont destinées non pas à 

fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien 

à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on 

ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite 

auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en 

résulte que la longueur déraisonnable du traitement d’une procédure d'asile clôturée ne constitue pas 

une circonstance exceptionnelle (C.E., 24 oct. 2001, n°100.223). L’intéressé doit démontrer à tout le 

moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays 

d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 26 nov. 2002, n°112.863). Or, soulignons que l’intéressé 

n’explique pas en quoi la longueur de sa procédure d’asile (clôturée) rendrait difficile ou impossible tout 

retour temporaire au pays d’origine pour y lever les autorisations requises. Cet élément ne peut donc 

constituer une circonstance exceptionnelle. 

 

In fine, l’intéressé indique ne pas avoir porté atteinte dans son pays d’origine et fournit, à l’appui de ses 

dires, une attestation de non condamnation en date du 06.06.2007 et un document intitulé « bulletin n° 3 

du casier central ». Notons que cet élément ne saurait raisonnablement constituer une circonstance 

exceptionnelle : il n’empêche ni ne rend difficile un retour vers le pays pour y lever les autorisations 

nécessaires. En outre, ce genre de comportement est attendu de tout un chacun. Il ne peut donc être 

retenu pour rendre la présente demande recevable. 
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En conclusion l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité 

d’introduire sa demande auprès de notre représentation diplomatique dans son pays d’origine ou de 

résidence à l’étranger. Sa demande est donc irrecevable. Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire 

une éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger sur la base de 

l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique ». 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire: 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1", 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2 : l'Intéressé n'est pas en possession d'un passeport 

valable revêtu d'un visa valable. 

 

En application de l'article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter le territoire est 

diminué à [0] jour car : 

 

o 4° le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision 

d’éloignement : ordre de quitter le territoire (annexe 13quinquies) notifié le 23.05.2013, avec le 

25.10.2013, octroi d'un délai pour quitter le territoire au plus tard le 04.11.2013» 

 

2. Recevabilité du recours 

 

 2.1 Par un courrier du 20 novembre 2017, la partie défenderesse a informé le Conseil de ce que le 

requérant a été rapatrié le 14 juin 2017. Elle demande, lors de l’audience, de constater le défaut 

d’intérêt s’agissant de la première décision attaquée et le défaut d’objet pour ce qui concerne le second 

acte attaqué. 

 

Interpellé à cet égard lors de l’audience du 11 décembre 2017, le conseil du requérant s’en réfère à la 

sagesse du Conseil. 

 

Le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt et que l’actualité 

de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. Il rappelle également que « 

l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief 

causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Larcier, 2002, p. 653, n° 

376). 

 

En l’occurrence, force est de constater que la partie requérante, ne se trouvant plus sur le territoire 

belge, est restée en défaut de démonter la persistance, dans son chef, d’un quelconque avantage que 

lui procurait l’annulation du premier acte entrepris et, partant, de justifier de l’actualité de son intérêt au 

présent recours. 

 

Le Conseil estime dès lors que le présent recours est irrecevable en ce qui concerne le premier acte 

attaqué. 

 

Le Conseil observe en outre qu’un ordre de quitter le territoire n’est exécutable qu’une seule fois et 

disparaît de l’ordonnancement juridique lorsqu’il est effectivement exécuté (en ce sens, C.E., 10 octobre 

2013, n° 225.056), en telle sorte que le Conseil ne peut que constater que le recours, en ce qu’il est 

dirigé contre le second acte attaqué, est devenu sans objet. 

 

Partant, le Conseil estime que le recours est également irrecevable en ce qui concerne le deuxième 

acte attaqué. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six mars deux mille dix-huit par : 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK C. ADAM 

 


